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Introduction 
 
 
La cartographie des risques en établissement médico-social a été élaborée par un groupe de travail, 
pluri professionnel. 
 
L’objectif de ce travail a été de concevoir un outil opérationnel, à l’intention des EHPAD, permettant 
la prise en compte de l’ensemble des risques liés à un établissement, y compris professionnels, 
l’évaluation permanente des pratiques et la mise en œuvre d’une réflexion dans le cadre d’une 
démarche d’amélioration de la qualité et sécurité des soins. 
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Composition du groupe de travail  
 
 
Françoise AGERON – Assistante de soins en gérontologie - Résidence René Marion - Roybon 
Géraldine BEGUE - Infirmière hygiéniste - Centre Hospitalier de Boën 
Sylvie FONTMORIN - Responsable gestion des risques – ACPPA 
Anne-Laure LEFRANCOIS – Cadre de santé - Résidence René Marion - Roybon 
Eva LEGER - Gestionnaire des risques - Centre Hospitalier de Bourg-en-Bresse 
Catherine LHERSONNEAU - infirmière - Résidence René Marion (Roybon) 
Stéphanie MAGNAT – Responsable de l’évaluation, prévention des risques et qualité - Hôpital de 
l’Arbresle 
Sylvie MATYJACZSZYK - Coordonnateur de la gestion des risques associés aux soins - CH de 
VOIRON 
Sylvie MASSACRIER – Directeur des soins et de la qualité - CH Givors 
Myriam NAUCHE – Directrice qualité – GHM Les Portes du Sud 
Nathalie NEMOZ-GUILLOT - Adjoint administratif chargée de la qualité - Résidence René Marion - 
Roybon 
Elvire NOGUEIRA - Chargée de mission secteur médico-social - CEPPRAL 
Estelle PHILIPPON BREUIL – Qualiticienne - Centre Hospitalier de Boën 
Sylvaine SEVEIGNES - Chargée de mission secteur médico-social - CEPPRAL 
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Présentation de l’outil 
 
 

Pré requis 

 Faire un état des lieux des procédures existantes dans l’établissement.  
 
 

Facteurs clés de succès 

 L’information des personnels et des instances de l’établissement sur le projet d’élaboration 
d’une cartographie des risques est préalable à la mise en place du projet. Elle permet 
d’affirmer l’implication de la direction de l’établissement (pour faciliter l’adhésion au plan 
d’amélioration qui découlera de la cartographie des risques) et d’identifier les professionnels 
intéressés. 
 

 L’information des membres des groupes doit être organisée : origine de la démarche, 
objectifs, résultats attendus, présentation de la démarche, étapes de réalisation, contenu de 
la cartographie des risques avec le  découpage par grandes thématiques. 
 

 La démarche doit être mise en œuvre avec les professionnels concernés par les 
thématiques : groupe de professionnels médicaux et paramédicaux pour la prise en charge 
des résidents, groupe composé de directeurs, personnels administratifs et d’encadrement 
pour le pilotage par exemple. 

 
Des représentants d’usagers au travers du conseil de la vie sociale pourront apporter leur 
regard sur la prise en charge et avoir un échange sur les perceptions respectives des 
soignants, des résidents et familles. 
 

 

Méthodologie 

A partir du fichier Excel® mis à votre disposition pour réaliser la cartographie des risques de votre 
établissement (cf. annexes 1 et 3) : 

 

 Procéder à une lecture active de la liste des risques identifiés par le groupe de travail : 
elle consiste à faire réagir le groupe sur les risques a priori par rapport à leurs expériences 
professionnelles, aux événements indésirables déclarés et aux plaintes et réclamations (cf. 
annexe 1). 

 
Les membres du groupe peuvent choisir d’ajouter des risques propres à l’établissement ou 
d’en supprimer. 
 

 Lister à l’oral les causes et les conséquences possibles des situations à risques 
identifiées. 
 

 Identifier les mesures barrières existantes : il s’agit de lister les actions de prévention mises 
en place dans l’établissement (procédures, protocoles, dispositifs techniques…) (cf. annexe 1). 
 

 Coter les situations à risques à partir des échelles de cotation de la fréquence ou 
vraisemblance  et de  gravité en vigueur (cf. annexe 2). 
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 Définir les actions d’amélioration permettant de sécuriser les différents processus : 

celles-ci sont priorisées au regard du niveau de maîtrise des risques, de leur faisabilité et sont 
assorties d’indicateurs pertinents. Le plan d’actions global est soumis à validation de la 
direction de l’établissement ; il viendra alimenter le programme d’amélioration de la qualité 
et la sécurité des soins de l’établissement.  
  

Notice d’utilisation du fichier Excel® 
 
Les groupes de travail pluridisciplinaires devront compléter les différentes colonnes du fichier Excel® 
(cf. annexes 1,2 et 3) : 

 les situations à risques spécifiques à chaque structure 
 les actions ou les dispositifs déjà en place dans la structure  
 la fréquence/l’occurrence des risques  
 la gravité des risques  
 la criticité*  
 le niveau de maîtrise de chaque risque  
 les actions à mettre en œuvre, à intégrer au programme d’amélioration de l’établissement 

 
A noter que les premières colonnes du fichier sont pré remplies par des exemples issus de 
l’expérience des membres du groupe de travail. Les établissements sont libres de personnaliser le 
contenu du fichier en fonction de leurs spécificités. 
 

*Calcul de la criticité 
 
Le score de criticité du risque s’obtient en multipliant la fréquence ou la probabilité d’occurrence par 
la gravité. Pour une échelle à 4 niveaux, le score sera compris entre 1 et 16. 
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Annexe 1 : Extrait de la cartographie des risques en EHPAD 
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Annexe 2 : Modèles d’échelles de cotation et référentiels de décision 
 
Les échelles présentées ci-dessous sont données à titre indicatif, il est conseillé de les 

adapter aux spécificités de chaque structure. 

1. Echelles de gravité  
 

Exemple 1 : échelle à 4 niveaux 
 

Échelle de gravité Risque patient 
 

Exemples 

20 Très forte Met en jeu le pronostic vital Décès 
Incapacité permanente 

10 Forte Aggravation de l’état du patient (atteinte à la santé) Hospitalisation prolongée 
Blessures importantes  

4 Modérée 
Gêne pour le patient (aucune aggravation) 
Dysfonctionnement de service 

Blessures légères 
Matériel abîmé 

1 Faible Inconfort ou risque non perçu par le patient Retard 
Incident sans conséquence 

 
 
 
Exemple 2 : échelle à 5 niveaux 
 

 

Source : HAS – Guide « Amélioration des pratiques et sécurité des soins » 
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Exemple 3 : échelle à 5 niveaux 

Classe de gravité Intitulé générique Description 

G 1 Mineure 
Sans conséquences pour les personnes ou les 

biens ou l'organisation  

G 2 Significative 
Avec conséquences mineures pour les personnes 

ou les biens ou l'organisation 

G 3 Majeure 
Avec conséquences significatives pour les 

personnes ou les biens ou l'organisation 

G 4 Grave (ou critique) 
Avec conséquences graves pour les personnes 

ou les biens ou l'organisation 

G 5 Catastrophique 
Avec conséquences vitales immédiates (ou 

décès) 

 
 

2. Echelles de fréquence ou vraisemblance 

 

Exemple 1 : échelle à 4 niveaux 

 

Échelle de fréquence 
 

Fréquence (base « a postériori ») 

4 Très fréquente Apparition certaine Toutes les semaines (SEMAINE) 

3 Fréquente Susceptible d’apparaître plus d’une fois Une à plusieurs fois par mois (MOIS) 

2 Occasionnel Susceptible d’apparaître une fois Plusieurs fois par an (TRIMESTRE) 

1 Rare Risque d’apparition nul Une fois par an ou moins (ANNÉE) 

 

Exemple 2 : échelle à 5 niveaux 

 

Source : HAS – Guide « Amélioration des pratiques et sécurité des soins » 
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Exemple 3 : échelle à 5 niveaux 

Classe de 

vraisemblance 
Intitulé générique Description 

V 1 Très improbable Jamais rencontré 

V 2 Très peu probable Pouvant survenir occasionnellement 

V 3 Possible Pouvant se produire au moins une fois par an 

V 4 Probable Pouvant se produire plusieurs fois par an 

V 5 Très probable Pouvant se produire régulièrement 

 
 

3. Matrice de criticité : 
 

Une matrice de criticité permettra de définir le niveau d’acceptabilité du risque tel qu’il est maîtrisé, 

en le répartissant selon 3 classes : TOLERABLE, SOUS CONTROLE, INACCEPTABLE* : 

 
Diagramme de « FARMER » ou « d’acceptabilité des risques » 

 

 

 

 

 

 

 

4. *Echelle de criticité :  

Source : revue Risques et Qualité 2006 

5 4 3 2 1 V1 

10 8 6 4 2 V2 

15 12 9 6 3 V3 

20 16 12 8 4 V4 

25 20 15 10 5 V5 

G5 G4 G3 G2 G1 

 
Échelle de gravité du dommage potentiel 

G 1 = Mineure  

G 2 = Significative  

G 3 = Majeure  

G 4 = Grave (ou critique)  

G 5 = Catastrophique  

Échelle de vraisemblance de survenue du dommage 

V 5 = Très probable  

V 4 = Probable  

V 3 = Possible  

V 2 = Très peu probable  

V 1 = Très improbable  

C 3 (rouge) : inacceptable = refus de la 

situation, des actions de maîtrise du risque 

urgentes doivent être mises en place 

C 2 (jaune) : acceptable sous contrôle = on 

doit organiser un suivi en terme de gestion 

du risque résiduel 

C 1 (vert) : tolérable en l’état = le risque est 

très limité 
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Echelle de maîtrise : 

 

 
Annexe 3 : Fichier Excel® « Cartographie des risques en EHPAD » 
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